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Afin de garantir une accessibilité renforcée aux événements présents localement et favoriser une fréquentation diversifiée 

des manifestations artistiques, il est proposé d’instaurer une tarification structurée en trois niveaux : 5, 10 et 15 euros, 

qui sera définie par décision municipale en fonction de la programmation. Cette tarification s’applique dans le cadre de la 

participation de la commune à certains événements, type festivals, organisés par le Théâtre Quartier Libre, au-delà de sa 

programmation habituelle. Elle vise à inscrire la collectivité dans une dynamique culturelle d’envergure et à promouvoir 

une offre culturelle accessible et qualitative. 

 
Ces tarifs, établis en fonction de la programmation, permettent une : 

1. Accessibilité financière 

L’objectif principal est de permettre au plus grand nombre, notamment aux jeunes publics, aux familles et aux publics 

éloignés de l’offre culturelle, d’accéder à des événements artistiques de qualité. 

 

2. Harmonisation  

Cette grille tarifaire s’inscrit dans la continuité des orientations pour une politique culturelle visant la démocratisation de 

l’accès à la culture pour tous.  

 

3. Attractivité territoriale 

La mise en œuvre de cette tarification contribue à renforcer l’attractivité de la Ville, en l’associant à des événements 

majeurs du calendrier culturel régional et en valorisant son engagement en matière de diffusion artistique. 

 

 
► Moyens de paiement : 

CB, CB en ligne, espèces, chèque, chèque vacances, chèque culture, chèque K'Ado, Pass Culture National collectif, mandat 

administratif, virement bancaire, bons CE Manitou, pass loisirs 1,2 et 3, bons CGOS. 

ANNEXE A LA DELIBERATION N° XX 

 TARIFS APPLICABLES AU 13 JUIN 2026 

 

THEATRE QUARTIER LIBRE : TARIFICATION DES DROITS D'ENTREE 

FESTIVALS 



THEATRE QUARTIER LIBRE : TARIFICATION DES DROITS D'ENTREE PROGRAMMATION CULTURELLE 2026-2027 
HORS EVENEMENTS SPECIAUX 

 

 

 
 

ANNEXE A LA DELIBERATION N° xxxx DU 15 DECEMBRE 2025 
TARIFS APPLICABLES AU 13 JUIN 2026 

 

 

 

 

    
 
 

 

1- RÉDUIT: s'applique aux Comités d’entreprise et autres partenaires du Théâtre ainsi qu’aux groupes (achat 
de plus de 10 places sur réservation uniquement).  

2- JEUNE s'applique aux jeunes de moins de 26 ans et dès 2 ans. 

3- ADHÉRENT ADULTE s'applique : 

 Aux titulaires de la carte adhérent « Carte Libre adulte » de la saison en cours 

 Aux abonnés/adhérents des salles partenaires listées dans la brochure 

 Aux demandeurs d'emploi (sur présentation d'un justificatif de moins de 3 mois). 

 Aux bénéficiaires du RSA (sur présentation d'un justificatif de moins de 3 mois). 

4- ADHÉRENT JEUNE s'applique : 

 Aux titulaires de la carte adhérent « Carte Libre Jeune » de la saison en cours 

 Aux élèves des écoles et associations de pratiques culturelles amateur d'Ancenis-

Saint-Géréon (sous réserve d'une convention de partenariat fixant notamment le 

nombre de places maximum disponible et les spectacles concernés). 

5- UNIQUE s’applique : à tout spectateur quel que soit l’âge, et aux spectateurs des spectacles 

programmés au Théâtre dans le cadre de la semaine de la Petite Enfance.  

 

 
► Adhésion: 

 
L'adhésion « Carte Libre » est fixée à : 

 10,00 € pour les adultes 

 5,00 € pour les jeunes de moins de 26 ans. 
 
 
 
 

CATEGORIES TARIFAIRES 

  

Spéciale A B C Unique 

PLEIN 36,00 € 26,00 € 21,00 € 16,00 € 

5,00 € 

RÉDUIT 34,00 € 24,00 € 19,00 € 14,00 € 

JEUNE 21,00 € 15,00 € 13,00 € 8,00 € 

ADHÉRENT ADULTE 30,00 € 20,00 € 15,00 € 10,00 € 

ADHÉRENT JEUNE 18,00 € 13,00 € 10,00 € 5,00 € 



 
 

► Autres tarifs : 

 
Tarif Billet solidaire  

Il est proposé aux structures sociales un contingent de places offertes par le théâtre sur les 

spectacles qu'il organise (hors Harpes au Max) en faveur des personnes éloignées de la culture. 

Ces places sont financées par des dons de montant libre des spectateurs. Pour faciliter le suivi des 

dons et la transformation des dons en places offertes, il est proposé de déterminer un tarif spécial 

pour les places vendues dans le cadre des billets solidaires soit 5€. 

 

En cas d'échange de billets, il sera facturé 1 € au demandeur par transaction. Cette facturation 

viendra compléter l'enveloppe des dons de billets solidaires. 

 
En cas d'empêchement d'un spectateur d'assurer sa présence à un événement, aucun remboursement 

ne sera possible. Il sera proposé au demandeur de transformer le montant du billet en don de billet 

solidaire. 

 
Tarifs scolaires par élève pour des représentations sur le temps scolaire 

• Ecoles maternelles et primaires d'Ancenis-Saint-Géréon: 4.00 € 

• Ecoles maternelles et primaires hors Ancenis-Saint-Géréon : 5.00 € 

• Collèges d'Ancenis-Saint-Géréon : 6.00 € 

• Collèges hors Ancenis-Saint-Géréon : 8.00 € 

• Lycées d'Ancenis-Saint-Géréon : 6.00 € 

• Lycées hors Ancenis-Saint-Géréon : 8.00 € 

• Tarif à 8.00 € pour du public qui souhaiterait voir un spectacle sur le temps scolaire, dans la 

limite des places disponibles 

 
Tarif spécial pour les élèves de l'option théâtre & spécialité théâtre du lycée Joubert-Maillard sur les 

représentations tout public : 5.00 € 

 
Tarif Détaxe (équivalent au tarif JEUNE des spectacles concernés) : 

Pour les spectateurs « invités » par la compagnie ou les artistes lorsque le nombre d'invitations 

« Production » prévu au contrat est atteint. 

 
Gratuité 

 Pour les personnes assistant à la ou les présentation(s) de saison et dans le cadre 

d'une sortie de résidence 

 Pour les nouveaux arrivants sur une sélection de spectacles fixée par la direction (pour 2 

personnes maximum) 

 Pour les bénévoles de l'Association Culturelle d'Ancenis sur une sélection de spectacles 

fixée par la direction (1 invitation sur un spectacle) 

 Pour les invités des compagnies (nombre fixé sur chaque contrat de cession) 

 Pour les accompagnateurs d'élèves sur des représentations scolaires et tout 

public  

 Pour les gagnants de jeux concours (nombre fixé par convention de partenariat)  

 Pour M. le Maire et I‘Adjointe à la Culture, 1 invitation nominative chacun. Possibilité 

de la céder à un.e autre élu.e 

 Pour les programmateurs et partenaires économiques, culturels et associatifs, 

journalistes, mécènes en accord avec la direction et la régisseuse de recettes 

 Pour les enfants de moins de 2 ans (hors spectacles familiaux) 
 Pour les gagnants des jeux ponctuels organisés par le Théâtre et validés par la direction 



  
 
 
 
 

► Cession de billetterie 

 
Une convention de cession de billetterie sera signée avec tous les partenaires :  

- pour lesquels le Théâtre Quartier Libre vendra des places  

- ou qui vendront des places à leurs abonnés pour les spectacles programmés à Ancenis-Saint-

Géréon. 

 
Tarifs Mixt (ex Grand T) au théâtre d' Ancenis-Saint-Géréon : 

Dans le cadre d'un partenariat de tournées PARla, Mixt a la possibilité de vendre directement des 

places pour un spectacle proposé au Théâtre Quartier Libre. Ces tarifs sont fixés dans une convention 

commune. 

 
Tarifs Cap-Nort à Nort-sur-Erdre : 

Dans le cadre d'un partenariat et pour la circulation du public entre les salles, le Théâtre Quartier 

Libre a la possibilité de vendre directement des places pour un spectacle proposé à Cap-Nort. Ce tarif 

est réservé aux adhérents du Théâtre Quartier Libre et ne concerne qu'un nombre de places limitées. 

Le Théâtre Quartier Libre appliquera pour ce spectacle le(s) tarif(s) fixés(s) par ce partenaire indiqué 

dans la convention commune. 

 
Tarifs Espace Paul Guimard à Vallons de l'Erdre : 

Dans le cadre d'un partenariat et pour la circulation du public entre les salles, le Théâtre Quartier 

Libre a la possibilité de vendre directement des places pour un spectacle proposé à l'Espace Paul 

Guimard. Ce tarif est réservé aux adhérents du Théâtre Quartier Libre et ne concerne qu'un nombre 

de places limitées. 

Le Théâtre Quartier Libre appliquera pour ces spectacles le(s) tarif(s) fixés(s) par ce partenaire indiqués 

dans la convention commune. 

 
Tarifs Scène de Pays dans les Mauges à Beaupréau : 

Dans le cadre d'un partenariat avec Scènes de pays dans les Mauges et pour la circulation du public 

entre les salles, le Théâtre Quartier Libre a la possibilité de vendre directement des places pour un 

spectacle proposé par Scènes de Pays dans les Mauges. Ce tarif est réservé aux adhérents du Théâtre 

Quartier Libre et ne concerne qu'un nombre de places limitées. 

Le Théâtre Quartier Libre appliquera pour ce spectacle le(s) tarif(s) fixés(s) par ce partenaire indiqué 

dans la convention commune. 

 
Tarifs ONPL à Nantes : 

Dans le cadre d'un partenariat avec l'ONPL, le Théâtre Quartier Libre a la possibilité de vendre 

directement des places pour un concert proposé par l'ONPL à la Cité des Congrès à Nantes. Ce tarif est 

réservé aux adhérents du Théâtre Quartier Libre et ne concerne qu'un nombre de places limitées. Le 

Théâtre Quartier Libre appliquera pour ce spectacle le(s) tarif(s) fixés(s) par ce partenaire indiqué dans 

la convention commune. 

 

Tarifs Comité des Œuvres Sociales 44 (COS 44) : 

Dans le cadre d'un partenariat avec le COS 44, le COS 44 a la possibilité de vendre directement des 

places de spectacle du Théâtre Quartier Libre sur leur site internet à destination de leurs adhérents. Le 

Théâtre Quartier Libre définit une sélection de spectacles et les tarifs correspondant à chaque spectacle 

dans la convention commune. 

 



 

 

 

 

 

 
► Produits dérivés : 

Buffet froid avec boisson : 12,00 € 

Repas chaud (entrée, plat, dessert) avec boisson : 15,00 € 

Forfait déplacement en car : tarif fixé par la direction selon la destination 

 
► Moyens de paiement : 

CB, CB en ligne, espèces, chèque, chèque vacances, chèque culture, chèque K'Ado, Pass Culture 

National individuel et collectif, Pass Culture National individuel et collectif, mandat administratif, 

virement bancaire, bons CE Manitou, pass loisirs 1,2 et 3, bons CGOS. 

 

 
 


